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Châtaigneraie des Cévennes

❚ Une adaptation nécessaire pour 
garantir l’avenir de la filière 

Mes premières pen­
sées lorsqu’il s’agit 
d’évoquer la châtaigne 
me transportent vers 
un agréable souvenir 
d’enfance : celui des 
balades dans nos fo­

rêts cévenoles pour ramasser des châ­
taignes, avant de les faire griller dans le 
jardin entre deux parpaings et de me 
noircir les doigts en les mangeant à la 
main à la bonne franquette. Afin que les 
futures générations aient le bonheur de 
connaître pareille expérience, une adap­
tation au changement climatique s’im­
pose. Ses dégâts sur certaines châtai­
gneraies de nos basses Cévennes sont 
déjà palpables et il convient de réagir 
tant qu’il est encore temps. Rénover les 
châtaigneraies existantes, en implanter 
de nouvelles dans les meilleures condi­
tions en tenant compte des données 
scientifiques (exposition, sol, eau, alti­
tude...), et tester de nouvelles variétés 
plus adaptées aux conditions clima­
tiques m’apparaissent comme les meil­
leures options à envisager. Leur mise en 
œuvre dépendra, bien sûr, de la volonté 
politique et des financements. Depuis 
2019, le Syndicat mixte du Pays des Cé­
vennes soutient l'association Châtaignes 
et Marrons des Cévennes pour appuyer 
le développement de la filière sur le ter­
ritoire, à travers le dispositif Terra Rural. 
Depuis 2021, Alès Agglomération en fait 

de même via des subventions dans le 
cadre du projet alimentaire territorial 
notamment, ainsi qu’avec son pro­
gramme local d'aides forestières. Tou­
jours dans cette quête d’adaptation né­
cessaire, le groupe d’action locale (GAL) 
des Cévennes au Rhône que je préside, 
lequel porte un programme de subven­
tions européennes LEADER destiné à 
soutenir des actions de développement 
du territoire rural, envisage des coopéra­
tions avec le GAL de Corse et des pays 
de l’arc méditerranéen. Mieux compren­
dre ce qui se fait ailleurs et s’en inspirer 
lorsque des démarches le méritent sont 
nécessaires pour garantir l’avenir de la 
filière. Au rayon des aspects enthou­
siasmants, le lancement officiel  
de l’AOP Châtaignes des Cévennes à  

Branoux­les­Taillades auquel j’ai parti­
cipé en octobre 2024 figure en bonne 
place. Il illustre à merveille la belle dy­
namique impulsée par des profession­
nels mobilisés. Mais l’aspect pécu­
niaire reste le nerf de la guerre et des 
choix financiers audacieux au sein de 
nos assemblées s’imposent pour dé­
bloquer plus de moyens pour cette fi­
lière qui, j’en suis convaincu, est un 
enjeu d’avenir dans nos Cévennes. 
   
Sylvain André ­ Maire de Cendras ­ 
Président de l’association des maires ru­
raux du Gard ­ conseiller communautaire 
d’Alès Agglomération délégué au Projet 
alimentaire de territoire ­ 
Président du Gal des Cévennes au Rhône 
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En partenariat avec les trois chartes  
forestières de territoire des Cévennes 
(Pays Cévennes, Sud Lozère, Sud  
Cévennes)  et le Centre national de la 
propriété forestière, le Parc national des 
Cévennes porte actuellement un stage 
de six mois visant à dresser un état des 
lieux de la filière bois de châtaignier sur 
le territoire et à formuler des proposi­
tions pour son développement. 
Ce travail est mené par Romane Chau­
vet, en formation d’ingénieure agro­
nome, qui réalise ce stage depuis  
septembre et ce jusqu’à mars 2026.  

À ce stade, plusieurs premiers ensei­
gnements se dégagent : dans les  
Cévennes, le piquet de clôture apparaît 
aujourd’hui comme le principal débou­
ché potentiel pour le bois de châtai­

en précisant votre participation au repas. 
Contact : Romane Chauvet :  
06 65 82 45 12 
romane.chauvet@cevennes­parcnational.fr 

■ Un stage pour la valorisation du bois de châtaignier  
de qualité intermédiaire (piquets de châtaigniers)

Organisée par la Chambre d’agriculture 
de Lozère, la journée Innov’action du 4 
novembre 2025 portait cette année sur 
la châtaigne. 
Cette grande journée a réuni plus de 80 
personnes qui sont venues visiter l’ate­
lier de transformation de la CUMA du 
Pendedis en pleine activité. 

■ Journée Innov’action 
L’après­midi a lui été consacré à la ré­
colte mécanique de châtaignes sur la 
châtaigneraie de Jérôme Grandon à 
Saint­Martin de Boubaux. Une belle 
démonstration qui a sans aucun doute 
donné des idées à certains pour  
s’équiper. 

En partenariat avec le Syndicat des 
Hautes Vallées Cévenoles (SHVC), le 
Parc national des Cévennes a réalisé un 
tutoriel et une fiche technique pour ap­
prendre à réaliser des treilles en châtai­
gnier (comment choisir le bois pour la 
treille, comment monter et installer la 
treille, les différents avantages). 
Les deux sont consultables sur le lien 
suivant : 

■ Un tutoriel et une fiche technique pour  
réaliser des treilles en châtaignier 

https://www.cevennes­parcnational.fr/fr/ac­
tualites/comment­monter­une­treille­en­
chataignier 

Ce projet s’inscrit dans le programme 
Treilles et Terrasses porté par le SHVC 
financé par l’agence de l’eau Rhône Mé­
diterranée et la fondation Carrasso et 
réalisé par le PNC dans le cadre du Plan 
d’actions territorial sur la châtaigneraie. 

◗ Matériel nécessaire : tronçonneuse  (prévoir du temps et de la manutention)  

◗ Le bois de châtaignier est le bois privilégié utilisé en Cévennes pour monter une 

treille car sa ressource est abondante et imputrescible. Bien installée, une treille 

en châtaignier peut durer des dizaines d’années. Un bois comme le robinier 

faux-acacia convient aussi. 

◗ Période de coupe : de mi-novembre à mi-mars, en lune descendante de préférence. 

◗ Choisir un bois rectiligne, de diamètre de 10 à 15 cm pour les sections verticales, de diamètre 8 à 10 cm pour 

les bois horizontaux pour un espacement de 2,50 m à 4 m entre deux poteaux. Parmi les poteaux 

horizontaux, les sections moyennes seront dédiées aux traverses, et les plus fines serviront à tenir la 

structure dans la longueur. Pour installer une treille de 2 m de haut, un bois doit faire 3 m de long. Il est 

possible de prélever plusieurs poteaux dans un seul bois s’il est suffisamment long et robuste. 

◗ Les rejets de châtaignier constituent de bons poteaux de treille. Privilégier le bois mort ou malade de sa 

parcelle et conserver le bois sain pour d’autres usages. Il est possible d’utiliser des fourches pour les poteaux 

verticaux qui permettront d’accueillir les bois horizontaux mais cela demande d’ajuster le poteau fourchu à 

la bonne hauteur au moment de son installation. 

◗ Matériel : de quoi faire un feu. 

◗ Préparer un grand feu (se reporter aux autorisations en vigueur sur votre commune et prendre les 

précautions nécessaires pour éviter toute propagation). Y installer ce qui sera le bas de vos 

poteaux verticaux (les sections de 10 à 15 cm) sur 80 cm à 1 m, pour que la partie brûlée 

dépasse du sol une fois le poteau installé, afin d’augmenter sa durée de vie dans le sol en mi-

néralisant le bois. Brûler l’aubier sur 2 cm au moins, en tournant régulièrement le tronc pour 

que chaque face soit brûlée comme du charbon de bois. Une bonne quinzaine de minutes est 

nécessaire.

Fils de fer tendus tous les 40 cm

Prévoir fixations 

pour faire grimper 

la vigne

Écartement de  

2 à 3 m entre  

les poteaux

Diamètre 10-15 cm 

Hauteur à prévoir en 

fonction de sa taille 

quand on lève les bras 

pour ramasser le raisin

Profondeur  

40 à 60 cm 

Pointe calcinée  

pour une meilleure 

conservation
Cailloux ou graviers pour caler le 

poteau et drainer autour du bois

Diamètre 8-10 cm 

Écorçage de tous les fûts pour 

éviter les attaques d’insectes

◗ Matériel : tarière thermique ou électrique, barre à mine, cailloux ou graviers, mètre. 

◗ Creuser aux endroits choisis pour installer les poteaux verticaux. Une profondeur de 60 cm est 

suffisante mais 40 cm conviendront si le sol est peu profond. Une tarière thermique ou électrique 

facilite cette étape. Finir à la barre à mine si la roche empêche de creuser profondément. 

◗ Installer les poteaux, éventuellement jouer avec leurs courbes naturelles selon l’orientation de 

votre treille et verser au pied des poteaux des cailloux ou graviers pour les caler et éviter 

qu’ils ne pourrissent au contact de la terre humide.

BRÛLER LE PIED DES POTEAUX

◗ Matériel pour une treille de 2,5 de large par 6 m de long : 6 piquets verticaux de 10 à 15 

cm de diamètre ; 7 piquets de 8 à 10 cm de diamètre (3 traverses de Ø 10 et 4 longueurs de  

Ø 8). 

◗ Réserver les sections les plus importantes pour les poteaux horizontaux, les sections 

moyennes pour les traverses (les bois horizontaux dans la largeur), et garder les sections 

les plus fines dans la longueur qui aideront à tenir la structure.

❙ Partie 2 : Construire la treille

TRIER SES BOIS

◗ Matériel nécessaire : Idéalement une plane, c’est-à-dire un couteau à deux manches, 

ou une lame, une machette, éventuellement des tréteaux. 

◗ Retirer l’écorce assure une plus longue durée de vie pour votre treille car sous l’écorce peuvent se loger des 

champignons ou des insectes xylophages. Installer les poteaux à écorcer de la façon 

la plus confortable pour vous : debout contre un muret ; à plat sur deux tréteaux… 

Quelques paires de bras peuvent aider pour accéler cette étape. Selon le bois choisi, 

son écorce est parfois déjà tombée surtout s’il a été stocké tout l’hiver. Sinon, il 

suffit d’éplucher le tronc sur quelques millimètres pour retirer l’écorce et faire 

apparaître l’aubier (bois de l’année).

ECORCER LES POTEAUX ET TRAVERSES

IMPLANTER LES POTEAUX

❙ Partie 1 : Choisir ses piquets en forêt
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◗ Matériel nécessaire : fils de fer de 2,5 mm et tendeurs correspondants, pince coupante, 

agrafes, marteau, escabeau. ◗ Installer des fils de fer pour y faire courir les jeunes pousses de vigne et les raisins tous les 40 à 50 cm dans 

la longueur de la treille. Nouer le fil autour des traverses, insérer un tendeur à chaque section et couper le fil 

superflu. Très utiles, les tendeurs permettront de retendre le fil au fur et à mesure de la croissance des 

plantes. Fixer les fils de fer avec des agrafes si le fil court sur plusieurs traverses.

INSTALLER LES FILS DE FER

◗ Matériel nécessaire : tarière ou autre outil pour creuser, agrafes, marteau, lien type rafia, pieds de vigne. 

◗ Planter la vigne du côté où votre sol est le plus profond. Insérer une agrafe dans le poteau sur 

laquelle nouer un lien pour y attacher la vigne. Tailler la vigne les premières années de manière 

à avoir un bois suffisamment solide pour la faire grimper au haut de votre treille. Privilégiez 

un cépage vigoureux qui se cultivera bien en treille. D’autres cultures telles que le kiwi, les 

courges ou des plantes ornementales grimpantes peuvent pousser sur votre treille.

PLANTER LES VIGNES OU AUTRES CULTURES

En Cévennes, la terre cultivable est rare et a nécessité par le passé des travaux considérables : épierrer les 

terrains, bâtir des murs en pierres sèches assortis de système de gestion de l’eau, charrier la terre… Pour 

optimiser l’espace productif, la vigne était conduite en treille sur des espaces a priori non cultivables, ou bien 

par-dessus d’autres cultures, voire  insérées dans les murs grâce à des « pierres trouées ». Aujourd’hui, les 

treilles ont persisté essentiellement aux abords des maisons pour faire de l’ombre, mais aussi sur des terres 

arables, car elles cumulent plusieurs avantages : ◗ Cultivées en hauteur, les vignes échappent à la prédation de la faune sauvage (blaireaux, sangliers). 

◗ Elles permettent aussi aux cépages traditionnels des Cévennes du 20e siècle, résistants aux maladies, d’ex-

primer leur vigueur. 
◗ Bien que l’installation soit plus longue et demande de la ressource en bois, l’entretien de ces vignes en 

treille est assez léger dans l’année : une taille au printemps et une récolte à l’automne peuvent suffire. 

◗ Enfin, ces treilles peuvent créer un microclimat favorable aux cultures se trouvant dessous en réduisant le 

stress thermique et leur irrigation, avec pour conséquence moins de prélèvements en eau. Une bonne voie 

d'adaptation au changement climatique.

Tarière thermique ou électrique, barre à mine, plane (ou lame ou machette), tronçonneuse, 

perceuse avec foret à bois, niveau à bulles, mètre, escabeau, marteau, longue planche 

droite, crayon, clous longs de 14 et 20 cm, fils de fer de 2,5 mm et tendeurs correspondants, 

pince coupante, agrafes, lien type rafia, cailloux ou graviers, de quoi faire un feu. 

La treille réalisée dans la vidéo associée à cette fiche a été montée par deux personnes. Constituer 

deux binômes avec le matériel nécessaire en double permet de gagner en efficacité.

MATÉRIEL NÉCESSAIRE POUR RÉALISER VOTRE TREILLE :

Comment monter  une treille en châtaignier ? 

◗ Matériel nécessaire : planche longue et droite, niveau à bulles, 

mètre, crayon, tronçonneuse, escabeau si nécessaire. ◗ Ajuster la treille à votre taille ou à l’usage prévu, en général 2 m si vous 

faites une taille moyenne pour une treille où cultiver du raisin. Les 

treilles pour ombrager un espace de loisir sont souvent plus hautes. 
◗ Fixer provisoirement une planche droite avec un niveau à bulle à la place de votre poteau ho-

rizontal afin de reporter au crayon la hauteur où couper vos poteaux verticaux. Retirer la 

planche, couper à la tronçonneuse à niveau le haut des poteaux verticaux et les creuser 

légèrement avec la tronçonneuse pour accueillir plus facilement le poteau horizontal.

◗ Matériel nécessaire : crayon, perceuse avec foret à bois, clous longs de 14 et 20 cm  

à adapter selon le diamètre des poteaux, marteau, escabeau. 
◗ Positionner les traverses dans la largeur sur les poteaux déjà installés et noter le point de fixation des 

traverses sur les poteaux avec un crayon pour réaliser des pré-trous à la perceuse. Ceci permettra de faciliter 

l’insertion du clou. Redescendre les traverses au sol pour percer les bois sans les éclater. Repositionner les 

traverses sur les poteaux, et à l’aide d’un marteau y enfoncer des clous de 20 cm de long. Ensuite, fixer les bois 

en longueur en les perçant directement en hauteur puis en les fixant avec des clous de 14 cm. Installer les 

traverses puis les longueurs au fur et à mesure pour ajuster au mieux la structure générale.

FIXER LES TRAVERSES

AJUSTER LA HAUTEUR DE LA TREILLE

Cette fiche technique est associée à un tutoriel vidéo disponible sur le site et les chaînes YouTube 

du Parc national des Cévennes et du Syndicat des Hautes Vallées Cévenoles.

Fiche technique
© Louisiane Pantel-Jouve, SHVC
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Cette fiche technique ainsi que le tutoriel vidéo associé ont été financés dans le cadre du plan d’action Châtaigneraie coor-

donné par le Parc National des Cévennes, en lien avec le programme Treilles & Terrasses du Syndicat des Hautes Vallées Céve-

noles, soutenu par le PNC, l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et la Fondation Carasso.

gnier de qualité intermédiaire. Cette 
activité est aujourd'hui majoritaire­
ment portée par des agriculteurs, pour 
qui la production de piquets constitue 
une source de diversification. Commer­
cialisés en vente directe, ils représen­
tent un complément de revenu  
intéressant, d’autant plus que la pro­
duction se concentre sur la période  
hivernale, lorsque les autres activités 
agricoles sont ralenties. 

Une restitution des résultats et des 
propositions est prévue le mardi 17 
février 2026 à 9h30 à Barre des  
Cévennes (salle polyvalente), suivie 
d'une visite de la châtaigneraie de  
Mathieu Boutet à 14h. Tous ceux qui 
souhaitent venir sont les bienvenus.  
Inscriptions auprès de Romane Chauvet 



■ Se former à la castanéiculture en Cévennes 
Yvan Achir, formateur au CFA­CFPPA de Lozère 

L’année 2025 est un tournant pour la 
castanéiculture cévenole. A l’exception 
du CFPPA de Florac qui délivre une for­
mation relative à la transformation 
agroalimentaire de la châtaigne depuis 
de nombreuses années, il n’existait pas 
de véritable formation concernant l’as­
pect production dans la zone cévenole. 
Une réflexion a été portée et a permis 
la création de formations depuis le prin­
temps 2025 en Lozère et bientôt dans 
le Gard. 
A l’initiative de l’association Épi de Mains 
en partenariat avec le CFPPA de Florac 
et d’autres acteurs locaux (Chambre 
d’Agriculture 48, AOP Châtaigne des Cé­
vennes, ADEAR48...), 2 formations de 
près de 60 heures chacune sont mises 
en place, et des formations courtes sont 
à venir telles que le greffage : 

 Démarrer en production castanéicole 
(printemps) 

En début d’année 2025, l’association des 
producteurs de châtaignes des Cé­
vennes a répondu à l’appel à manifes­
tation d’intérêt de la DRAAF Occitanie 
et a obtenu la labellisation Aire Agricole 
de Résilience Climatique de la châtai­
gneraie fruitière cévenole. 
Cette reconnaissance permet à la  
filière de répondre aux appels à projets 
« Structuration de filière » France Agri­
Mer, qui devraient subventionner  
des investissements individuels et  
collectifs. 
Dans un premier appel consacré aux 
structures collectives de transformation 
et de mise en marché, l’association des 
producteurs de châtaignes des Cé­
vennes a souhaité collaborer avec l’as­
sociation La Castagnette, la CUMA du 
Pendedis et la SARL Verfeuille pour mo­
derniser ou créer de nouveaux ateliers 
de transformation du territoire céve­
nole. Affaire à suivre ! 
D’autres partenaires potentiels ont été 
identifiés pour de futurs projets, comme 

l’atelier de transformation de Sainte­
Croix­Vallée­Française, la CUMA du 
Ventalon, des magasins de producteurs, 
etc. 
Nous espérons qu’un prochain appel 
viendra renforcer la force de produc­

tion, en sollicitant des aides à la réno­
vation plus incitatives et moins contrai­
gnantes et en demandant des finances 
publiques pour du matériel d’entretien 
des vergers et de récolte pour les en­
treprises agricoles individuelles. 

 Greffage du châtaignier (mi­mai, 2 
jours) 

 Améliorer ses compétences et sa pro­
duction castanéicole (octobre/février) 

 Transformation de châtaignes (fin no­
vembre) 

De son côté, la Chambre d’Agriculture 
du Gard va porter en 2025­2026 en 
partenariat avec l’Association des Pro­
ducteurs de Châtaignes des Cévennes, 
4 formations d’une journée chacune 
dans le bassin d’Alès : 
 implanter un verger de châtaignier 
 préparation de porte­greffe et tech­

niques de greffage 
 optimiser sa récolte 
 conserver des châtaignes en frais 

Cette offre de formation émane de de­
mandes locales, mais aussi d’une vo­
lonté commune à l’ensemble des ac­
teurs du territoire de maintenir et 

valoriser ce patrimoine unique cévenol 
mais pas uniquement. La châtaigne a 
bien des vertus et son avenir, conjoint 
au nôtre, doit pouvoir être orienté dans 
la bonne direction agri­environnemen­
tale tout en assurant une viabilité éco­
nomique à ses producteurs. 
Espérons que ces offres de formation 
puissent s’ancrer sur le long terme, dans 
un contexte d’aléas climatiques de plus 
en plus imprévisibles et s’adapter aux 
besoins locaux. 
La filière châtaigne se structure et évo­
lue au fil du temps. Qui sait ? L’ensemble 
des acteurs cévenols concernés pourra 
à moyen terme réfléchir ensemble à la 
problématique de la valorisation du bois 
de châtaignier… 

Retrouvez toutes les précisions sur ces 
formations sur les sites suivants : 
https://www.epl­lozere.fr 
Tél. 04 66 65 65 62 
https://gard.chambres­agriculture.fr/se­
former/notre­offre­de­formation   
Tél. 04 66 25 46 88 

■ La châtaigneraie des Cévennes reconnue comme Aire 
Agricole de Résilience Climatique. Un atout pour la filière 
et pour les ateliers de transformation. 

Valentin LAFONT, animateur de l’Association des Producteurs de Châtaignes des Cévennes. 

La collection du verger conservatoire 
de l'INRAE de Bordeaux située à Ville­
neuve d’Ornon comportait 115 variétés 
de châtaignes notamment des variétés 
de Castanea sativa françaises mais 
aussi Castanea crenata et Castanea 
mollissima, toutes phénotypées et  
génotypées. 
Elle a été arrachée 2024 faute de 
moyens pour s’en occuper. 
C’est la station de recherche et d’ex­
périmentation d’Invenio à Douville en 
Dordogne qui a repris cette collection. 
C’est une bonne nouvelle, car cette col­
lection variétale représente un fonds 
génétique important. 

■ Un nouveau lieu pour le verger conservatoire de l’INRAE
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Rien que dans les Cévennes on dénombrerait une centaine de variétés de châtaignes
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